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C- 67-06-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 27 JUIN 2016 
 

DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT ECONOMIQUES – SUBVENTION A LA 
SCIC ELAN COOPERATIF NIORTAIS POUR LA MISE EN PLACE DE LA 

DEMARCHE D'ECOLOGIE INDUSTRIELLE ET TERRITORIALE 
 

 
Monsieur Eric PERSAIS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Sur proposition du Président, 
 
La loi n° 2000-321 du 12/04/2000 sur les droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 
Le décret n° 2001-495 du 06/01/2001 
Le décret n° 2002-241 du 21 février 2002 relatif à la société coopérative d’intérêt collectif 
La circulaire du Premier ministre n°5193/SG du 16/01/2007 et ses  annexes. 
La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire 
 
Il est rappelé que la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) s’est dotée, en 
septembre 2011, d’un Schéma de Développement Economique et Commercial (SDEC) 
arrêtant, jusqu'à fin 2016, un plan d’actions stratégiques dans lequel l’Economie Sociale et 
Solidaire (ESS) est identifiée comme une filière prioritaire. 
 
Dans ce cadre, la CAN accompagne la mise en place d'un Pôle Territorial de Coopération 
Economique (PTCE), qui développe des projets fédérant les acteurs économiques locaux 
autour d'initiatives sociales et/ou solidaires.   
 
Le PTCE du Niortais, appelé "HubÉco" est porté par la SCIC Elan Coopératif Niortais. La CAN 
participe au capital de la SCIC Elan Coopératif Niortais et représente le collège des 
collectivités au sein du Conseil de gouvernance de la SCIC. Une convention-cadre de 
partenariat triennale (2014-2015-2016) fixe les axes stratégiques d'HubEco ; elle est signée 
entre la SCIC Elan Coopératif Niortais, la CAN et la Chambre Régionale de l'Economie 
Sociale et Solidaire (CRESS) Poitou-Charentes. 
 
Par ailleurs, la CAN a candidaté en 2014 à l'appel à manifestation d'intérêt de l'ADEME et de 
la Région Poitou-Charentes en faveur de démarches locales d'écologie industrielle et 
territoriale (EIT).  
 
Une démarche d'EIT est un mode d’organisation entre acteurs économiques d’un même 
territoire, cherchant à améliorer leurs performances économiques et environnementales, par la 
mise en place d’une gestion optimisée de leurs flux (matières premières, énergie, eau, 
déchets et transport), reposant sur la création de synergies inter-entreprises. 
 
La CAN a été lauréate de la phase 1 qui consistait à étudier le potentiel et à valider la 
pertinence d’une démarche d’EIT sur le territoire, mais aussi à structurer un projet territorial, 
multi-acteurs, et opérationnel. Entre janvier et septembre 2015, la CAN a ainsi réalisé un 
premier état des lieux, mobilisé les acteurs pertinents, mis en place des actions collectives et 
organisé la gouvernance de la phase 2. 
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Cette phase 2 est la concrétisation des pistes d'actions identifiées en phase 1. Elle doit 
mobiliser et accompagner les entreprises dans la recherche et la mise en œuvre de synergies 
de mutualisation et/ou de substitution de leurs flux. Les premières actions seront menées 
majoritairement sur la zone de Saint Liguaire, au vu du profil et de la diversité des entreprises 
implantées. La transformation et la fabrication de produits issus de déchets papier fera l'objet 
des premiers travaux.  
 
En tant qu'animatrice du Pôle Territorial de Coopération Economique, la SCIC Elan Coopératif 
Niortais a candidaté à cette phase 2 et en a été lauréate, avec le soutien de la CAN, 
partenaire privilégiée de la démarche. Une convention entre la Région Poitou-Charentes, 
l'ADEME et la SCIC Elan Coopératif Niortais a été signée le 21 décembre 2015 pour une 
période de 3 ans (2016, 2017 et 2018). 
 
Le pilotage par la SCIC Elan Coopératif Niortais représente une réelle opportunité d’intensifier 
les coopérations économiques inter-entreprises, autour de valeurs sociales et solidaires. Cet 
atout du territoire a été l'un des points forts de la candidature de l'agglomération du Niortais.  
 
La mise en place de cette démarche d'écologie industrielle et territoriale nécessite le 
recrutement d'un animateur à temps plein, dont une partie est financée par l'ADEME et la 
Région. 
 
La SCIC Elan Coopératif Niortais, par son courrier du 28 avril 2016, sollicite une subvention 
pour cette démarche d'EIT, à hauteur de 15 000 €. Elle confortera ainsi l'ingénierie et les 
actions propres à l'EIT et pourra travailler plus efficacement à la mise en œuvre concrète de la 
démarche. Cette subvention revêt un caractère exceptionnel dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’ingénierie de démarrage. 
 
Dès à présent, la SCIC Elan Coopération Niortais doit rechercher le modèle économique 
d’équilibre budgétaire auprès d’autres financeurs publics et privés. 
 
Conformément à la convention-cadre triennale de partenariat (2014-2015-2016) signée entre 
la CAN, la SCIC ECN et la CRESS Poitou-Charentes, cette aide sera versée en deux temps : 
80 % au vu de la présente délibération et 20 % au vu d'un bilan qualitatif, quantitatif et 
financier de la démarche d'EIT en 2016. La somme correspondante est inscrite au Budget 
Principal 2016 de la Communauté d’Agglomération du Niortais. La SCIC Elan Coopératif 
Niortais devra s’assurer du respect de ses obligations en matière de cumul d’aides publiques. 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser le versement d’une aide financière exceptionnelle de 15 000 € à la SCIC Elan 

Coopératif Niortais, pour la mise en place d'une démarche d'écologie industrielle et 
territoriale, 

- Approuver l’avenant n°3 à la convention de partenariat 2014-2016 et autoriser le 
Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 74  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Eric PERSAIS 

 
 

Vice-Président Délégué 
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